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Société d’Expertise Comptable
SARL au capital de 4 500 €
SIRET : 439 783 507 00031

4 rue Lehot – 92 600 Asnières-sur-Seine
Tél. : 09 50 22 88 80 - Fax : 09 55 22 88 80

MISSION DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS
ATTESTATION DE L'EXPERT-COMPTABLE

Madame, Monsieur,

Conformément aux termes de notre lettre de mission en date du 15 septembre 2005, nous
avons effectué une mission de Présentation des comptes annuels de l'association FNAUT
relatifs à l’exercice d’une durée de 12 mois clos le 31 décembre 2023, qui se caractérisent par
les données suivantes :

 total du Bilan : 352 068 €
 total des Produits : 331 917 €
 résultat net comptable : 11 351 €

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle du Conseil
supérieur de l’Ordre des Experts-Comptables applicable à la mission de Présentation des
comptes qui ne constitue ni un audit ni un examen limité.

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas relevé d’éléments remettant en cause la
cohérence et la vraisemblance des comptes annuels pris dans leur ensemble tels qu’ils sont
joints à la présente attestation.

Fait à Asnières-sur-Seine,
Le 26 février 2024

Arnaud DOISY
Expert-Comptable
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F N A U T

FNAUT BILAN AU 31/12/2023

ACTIF 2023 2022 PASSIF 2023 2022

Report à nouveau 221 802 182 071

Immobilisations 10 024 3 763 Réserves 60 737 60 737

Résultat de l'exercice 11 351 39 731

ACTIF IMMOBILISE 10 024 3 763 FONDS PROPRES 293 890 282 539

Caisse 66 112

CCP 300 274 313 946 Provisions pour risques et charges

PROVISIONS 0 0

TRESORERIE 300 340 314 058
Emprunts

Créances Clients 40 000 12 500 Dettes fournisseurs 13 983 10 398

Subventions à recevoir Dettes sociales 44 195 38 181

Charges constatées d'avance 1 703 796 Produits constatées d'avance

TOTAL ACTIF CIRCULANT 342 044 327 354 TOTAL DETTES 58 178 48 579

TOTAL GENERAL 352 068 331 118 TOTAL GENERAL 352 068 331 118
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CHARGES REEL 2023 REEL 2022
VARIATION

VOLUME

VARIATION

PONDEREE

60 Achats 14 221 37 409 -23 188 -62%

604 Prestations de services 0 21 918 -21 918 -100%

6064 Achats matières et fournitures 11 755 13 741 -1 986 -14%

6068 Autres fournitures 2 465 1 750 716 41%

61 Services extérieurs 47 027 23 616 23 410 99%

6132 Locations 3 780 5 670 -1 890 -33%

6155 Entretien et réparation 6 094 4 227 1 867 44%

6161 Assurances 7 771 5 962 1 808 30%

6181 Documentation et abonnements 13 319 4 761 8 558 180%

6185 Colloque et congrès 16 062 2 996 13 066 436%

62 Autres services extérieurs 45 984 43 632 2 352 5%

6226 Honoraires 6 169 11 263 -5 094 -45%

6227 Frais d'acte et de contentieux 0 480 -480 -100%

6237 Publication 21 464 13 391 8 073 60%

6251 Déplacements, missions, frais d'études 10 013 5 140 4 873 95%

626 Frais postaux et de télécommunication 4 817 7 169 -2 352 -33%

627 Services bancaires et autres 414 392 22 6%

6281 Cotisations 1 107 3 095 -1 988 -64%

6282 Actions de formation 2 000 2 702 -702 -26%

63 Impôts et taxes 0 0 0

6311 Taxe sur les salaires 0

64 Charges de personnel 204 646 175 197 29 449 17%

6411 Rémunérations 142 165 125 239 16 926 14%

645 charges sociales 55 085 43 700 11 385 26%

647 Chèques déjeuner 7 396 6 259 1 138 18%

648 Indemnités stagiaires 0 0 0

65 Autres charges de gestion courante 4 990 7 590 -2 600 -34%

658 Action régionale 4 990 7 590 -2 600 -34%

68 Dotation aux amortissements et provisions 3 699 5 222 -1 523
-29%

6811 Dotations aux amortissements 3 699 5 222 -1 523 -29%

6815 Dotations aux provisions 0 0 0

Résultat de l'exercice (bénéfice) 11 351 39 731 -28 380 -71%

TOTAL DES CHARGES 331 917 332 397 -480

FNAUT ANALYSE COMPARATIVE AU 31/12/2023
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PRODUITS REEL 2023 REEL 2022
VARIATION

VOLUME

VARIATION

PONDEREE

70 Ventes de produis finis, marchandises et

prestations de service 71 333 72 520 -1 187 -2%

Etudes diverses 65 000 65 000 0

Abonnements 6 333 7 520 -1 187 -16%

Divers 0

74 Subventions d'exploitation 241 706 246 706 -5 000 -2%

Etat - Ministère de la transition écologique (MTE) 230 000 235 000 -5 000 -2%

Etat - DGCCRF 11 706 11 706 0

Autres établissements publics 0

75 Autres produits de gestion courante 14 331 12 223 2 108 17%

7581 Cotisations et dons 14 331 12 119 2 212 18%

7582 Etudes 0 0

7583 Refacturation, médiation 0 104 -104 -100%

76 Produits financiers 4 547 948 3 599 380%

77 Produits exceptionnels 0 0 0

771 Indemnités contentieuses 0 0

78 Reprises sur amortissements et provisions 0 0 0

781 Reprises sur amortissements et provisions 0 0

79 Transfert de charges 0 0 0

791 Transfert de charges 0 0 0

Résultat de l'exercice (perte) 0

TOTAL DES PRODUITS 331 917 332 397 -480

FNAUT ANALYSE COMPARATIVE AU 31/12/2023
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F N A U T

Règles et méthodes
comptables

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du
principe de prudence, conformément aux hypothèses de base :

- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice comptable à l'autre,
- indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en
comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

1 Immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût
d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais d'acquisition des
immobilisations ou à leur coût de production).

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant les modes linéaire
ou dégressif en fonction de la durée de vie prévue :

Matériels de bureau et informatique 3 à 5 ans

2 Valeurs mobilières de placement

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires.
Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour
dépréciation est constituée pour ramener la valeur brute à la valeur d'inventaire
à la date de clôture.

En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant
les mêmes droits, la valeur de sortie des titres cédés a été déterminée au prix
d'achat moyen pondéré ou selon la méthode "premier entré - premier sorti".

3 Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour
dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur
comptable.
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70 Ventes de produis finis, marchandises et prestations de service 71 333

Ventes

Etudes 30 000

Etudes juridiques 15 000

Etude technique

Prestations 20 000

Abonnements 6 333

74 Subventions d'exploitation 241 706

Min. de la transition écologique (MTE) 230 000

Min. de l'Economie (MINEFE/DGCCRF) 11 706

Autres

75 Autres produits de gestion courante 14 331

Cotisations 14 331

Soutien

Photocopies

Timbres

Fournitures

Indemnités contentieuses

Médiation

Inscriptions congrés

Divers

76 Produits financiers 4 547

77 Produits exceptionnels 0

78 Reprises sur amortissements et provisions 0

Reprise provision pour risques

79 Transfert de charges 0

Transfert de charges (1)

TOTAL GENERAL RECETTES 331 917

(1)

DETAIL DES RECETTES 2023 PRODUITS ANNEXE 1
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60 Achats 14 221

Prestations de services

Achats 14 221

Achats consommables 3 648

Matériel de bureau et informatique, petit mobilier 10 573

61 Services extérieurs 47 027

Frais local 3 780

Fournitures d'entretien 6 094

Photocopieurs - contrat entretien 1 171

Autres entretien 4 924

Assurance multi-risques 7 771

Abonnements 13 319

Frais organisation AG, congrès, colloques 16 062

AG 1 855

Congrès 12 836
Autres 1 372

62 Autres services extérieurs 45 984

Honoraires - Frais d'acte et de contentieux 6 169

Juridique 130
Comptable 6 039

Publication 21 464

Bulletin (impression et conditionnement) 20 464

Autres travaux d'impression

Envoi bulletin FNAUT infos 1 000

Déplacement 10 013

Frais postaux 4 817

Frais postaux et machine à affranchir 1 007

Orange 3 156

Internet 654

Divers

Frais bancaires 414

Cotisations 1 107

Actions de formation 2 000

63 Impôts et taxes 0

Taxe sur les salaires 0

64 Charges de personnel 204 646

Rémunération du personnel 142 165

Stagiaire 0

Charges sociales 55 085

Chèques déjeuners 7 396

65 Autres charges de gestion courante 4 990

Action régionale 4 990

68 Dotation aux amortissements et provisions 3 699

Amortissements 3 699

Provisions

TOTAL DES DEPENSES 320 566

DETAIL DES DEPENSES 2023 CHARGES ANNEXE 2
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Bénévolat 287 166

7 salariés à temps plein annuel à 2 fois le SMIC horaire chargé

Dons 24 069

Abandon de créances sur frais en tant que don

Prestations en nature 15 000

Les prestations en nature correspondent à l'économie réalisée pour la

mise à disposition des locaux du siége social

TOTAL 326 235

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
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Aux membres, 

 

1 – Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de l’association FNAUT relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont 

joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

2 – Fondement de l’opinion  

 
2.1 – Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

«Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

 

2.2 – Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la 

période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas 

fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 

 

3.- Justification des appréciations   
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons précédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

4 – Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport du Trésorier et dans les autres documents adressés aux 

membres de l’association sur la situation financière et les comptes annuels. 
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Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L. 225-102-1 du code 

de commerce sur les rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux ainsi que sur les 

engagements consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les comptes ou avec 

les données ayant servi à l’établissement de ces comptes. Sur la base de ces travaux, nous attestons 

l’exactitude et la sincérité de ces informations. 

 

5 – Responsabilités de la direction relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de 

continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le bureau national. 

6 – Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à 
l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 

l’efficacité du contrôle interne ; 



Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels    

 

  5 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 

en cause la capacité de la société  à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie 

sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Fait à Paris le 6 mars 2024, 
 

ASET CONSEIL 
Représentée par M. José GRACIA MBASSI 

Commissaire aux Comptes 
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CHARGES REEL 2023 REEL 2022
VARIATION

VOLUME

VARIATION

PONDEREE

60 Achats 14 221 37 409 -23 188 -62%

604 Prestations de services 0 21 918 -21 918 -100%

6064 Achats matières et fournitures 11 755 13 741 -1 986 -14%

6068 Autres fournitures 2 465 1 750 716 41%

61 Services extérieurs 47 027 23 616 23 410 99%

6132 Locations 3 780 5 670 -1 890 -33%

6155 Entretien et réparation 6 094 4 227 1 867 44%

6161 Assurances 7 771 5 962 1 808 30%

6181 Documentation et abonnements 13 319 4 761 8 558 180%

6185 Colloque et congrès 16 062 2 996 13 066 436%

62 Autres services extérieurs 45 984 43 632 2 352 5%

6226 Honoraires 6 169 11 263 -5 094 -45%

6227 Frais d'acte et de contentieux 0 480 -480 -100%

6237 Publication 21 464 13 391 8 073 60%

6251 Déplacements, missions, frais d'études 10 013 5 140 4 873 95%

626 Frais postaux et de télécommunication 4 817 7 169 -2 352 -33%

627 Services bancaires et autres 414 392 22 6%

6281 Cotisations 1 107 3 095 -1 988 -64%

6282 Actions de formation 2 000 2 702 -702 -26%

63 Impôts et taxes 0 0 0

6311 Taxe sur les salaires 0

64 Charges de personnel 204 646 175 197 29 449 17%

6411 Rémunérations 142 165 125 239 16 926 14%

645 charges sociales 55 085 43 700 11 385 26%

647 Chèques déjeuner 7 396 6 259 1 138 18%

648 Indemnités stagiaires 0 0 0

65 Autres charges de gestion courante 4 990 7 590 -2 600 -34%

658 Action régionale 4 990 7 590 -2 600 -34%

68 Dotation aux amortissements et provisions 3 699 5 222 -1 523
-29%

6811 Dotations aux amortissements 3 699 5 222 -1 523 -29%

6815 Dotations aux provisions 0 0 0

Résultat de l'exercice (bénéfice) 11 351 39 731 -28 380 -71%

TOTAL DES CHARGES 331 917 332 397 -480

FNAUT ANALYSE COMPARATIVE AU 31/12/2023
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PRODUITS REEL 2023 REEL 2022
VARIATION

VOLUME

VARIATION

PONDEREE

70 Ventes de produis finis, marchandises et

prestations de service 71 333 72 520 -1 187 -2%

Etudes diverses 65 000 65 000 0

Abonnements 6 333 7 520 -1 187 -16%

Divers 0

74 Subventions d'exploitation 241 706 246 706 -5 000 -2%

Etat - Ministère de la transition écologique (MTE) 230 000 235 000 -5 000 -2%

Etat - DGCCRF 11 706 11 706 0

Autres établissements publics 0

75 Autres produits de gestion courante 14 331 12 223 2 108 17%

7581 Cotisations et dons 14 331 12 119 2 212 18%

7582 Etudes 0 0

7583 Refacturation, médiation 0 104 -104 -100%

76 Produits financiers 4 547 948 3 599 380%

77 Produits exceptionnels 0 0 0

771 Indemnités contentieuses 0 0

78 Reprises sur amortissements et provisions 0 0 0

781 Reprises sur amortissements et provisions 0 0

79 Transfert de charges 0 0 0

791 Transfert de charges 0 0 0

Résultat de l'exercice (perte) 0

TOTAL DES PRODUITS 331 917 332 397 -480

FNAUT ANALYSE COMPARATIVE AU 31/12/2023
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Règles et méthodes
comptables

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du
principe de prudence, conformément aux hypothèses de base :

- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice comptable à l'autre,
- indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en
comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

1 Immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût
d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais d'acquisition des
immobilisations ou à leur coût de production).

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant les modes linéaire
ou dégressif en fonction de la durée de vie prévue :

Matériels de bureau et informatique 3 à 5 ans

2 Valeurs mobilières de placement

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires.
Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour
dépréciation est constituée pour ramener la valeur brute à la valeur d'inventaire
à la date de clôture.

En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant
les mêmes droits, la valeur de sortie des titres cédés a été déterminée au prix
d'achat moyen pondéré ou selon la méthode "premier entré - premier sorti".

3 Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour
dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur
comptable.
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70 Ventes de produis finis, marchandises et prestations de service 71 333

Ventes

Etudes 30 000

Etudes juridiques 15 000

Etude technique

Prestations 20 000

Abonnements 6 333

74 Subventions d'exploitation 241 706

Min. de la transition écologique (MTE) 230 000

Min. de l'Economie (MINEFE/DGCCRF) 11 706

Autres

75 Autres produits de gestion courante 14 331

Cotisations 14 331

Soutien

Photocopies

Timbres

Fournitures

Indemnités contentieuses

Médiation

Inscriptions congrés

Divers

76 Produits financiers 4 547

77 Produits exceptionnels 0

78 Reprises sur amortissements et provisions 0

Reprise provision pour risques

79 Transfert de charges 0

Transfert de charges (1)

TOTAL GENERAL RECETTES 331 917

(1)

DETAIL DES RECETTES 2023 PRODUITS ANNEXE 1
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60 Achats 14 221

Prestations de services

Achats 14 221

Achats consommables 3 648

Matériel de bureau et informatique, petit mobilier 10 573

61 Services extérieurs 47 027

Frais local 3 780

Fournitures d'entretien 6 094

Photocopieurs - contrat entretien 1 171

Autres entretien 4 924

Assurance multi-risques 7 771

Abonnements 13 319

Frais organisation AG, congrès, colloques 16 062

AG 1 855

Congrès 12 836
Autres 1 372

62 Autres services extérieurs 45 984

Honoraires - Frais d'acte et de contentieux 6 169

Juridique 130
Comptable 6 039

Publication 21 464

Bulletin (impression et conditionnement) 20 464

Autres travaux d'impression

Envoi bulletin FNAUT infos 1 000

Déplacement 10 013

Frais postaux 4 817

Frais postaux et machine à affranchir 1 007

Orange 3 156

Internet 654

Divers

Frais bancaires 414

Cotisations 1 107

Actions de formation 2 000

63 Impôts et taxes 0

Taxe sur les salaires 0

64 Charges de personnel 204 646

Rémunération du personnel 142 165

Stagiaire 0

Charges sociales 55 085

Chèques déjeuners 7 396

65 Autres charges de gestion courante 4 990

Action régionale 4 990

68 Dotation aux amortissements et provisions 3 699

Amortissements 3 699

Provisions

TOTAL DES DEPENSES 320 566

DETAIL DES DEPENSES 2023 CHARGES ANNEXE 2
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Bénévolat 287 166

7 salariés à temps plein annuel à 2 fois le SMIC horaire chargé

Dons 24 069

Abandon de créances sur frais en tant que don

Prestations en nature 15 000

Les prestations en nature correspondent à l'économie réalisée pour la

mise à disposition des locaux du siége social

TOTAL 326 235

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
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